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Date :      
Nom de l’entreprise :      
Responsable du dossier :      
	Niveau de bruit
	Effets du bruit

	À partir de 74 dB(A)
	Effets sur l’organisme tels que stress et fatigue

	À partir de 80 dB(A)
	Altération de l’ouïe, pertes auditives, effets sur l’organisme

	À partir de 85 dB(A)
	Risque avéré pour l’audition
Port de protections auditives obligatoire


	LES ATELIERS

	Nom de l’atelier
	Mesure relevée
	Commentaires
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